
ATTENTION:
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que
l'expéditeur et le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les
ouvrir ou de les télécharger.

Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne
cliquez pas sur les liens et les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur.

De : Christiane Thibault
À : Yves Jalbert
Cc : Christian Roy (DGSP); Gisèle Vézina; Jean-Bernard Gamache; Patrick Poulin
Objet : RE: URGENT : financement projet Portrait de la combustion résidentielle du bois au Québec
Date : 3 mars 2022 09:32:44
Pièces jointes : entente_msss-inspq_bois-chauffage_220222_REV (002).doc

Bonjour Yves,
La réponse est oui; c’est possible de verser le montant de 140K en 22-23. Toutefois, le dossier
avance vite en terme de livrables et nous allons avoir des factures du fournisseur à payer disons dès
la fin avril/début mai.
Serait-il possible d’avancer le projet d’entente du même coup? Nous aurons évidemment à changer
les dates. Je joins l’entente que j’ai vu passé. Jean-Bernard sera de retour mardi prochain. Il pourra
s’assurer de poursuivre cette entente.
Ça vous va?
Merci et bonne journée
Christiane
Christiane Thibault, M.Sc.
Directrice scientifique
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie
Institut national de santé publique du Québec
mailto:christiane.thibault@inspq.qc.ca
INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique
www.inspq.qc.ca
De : Yves Jalbert <Yves.Jalbert@msss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 2 mars 2022 15:08
À : Christiane Thibault <christiane.thibault@inspq.qc.ca>
Cc : Christian Roy (DGSP) <christian.roy.dgsp@msss.gouv.qc.ca>; Gisèle Vézina
<gisele.vezina@msss.gouv.qc.ca>
Objet : URGENT : financement projet Portrait de la combustion résidentielle du bois au Québec

Bonjour Christiane,
Nous tentons de donner suite au financement du projet en titre. Comme les mouvements financiers
avec l’INSPQ sont en fermeture. On ne peut faire mieux que d’inscrire un montant en CAP, donc à
verser l’an prochain. C’est un montant de 140 000$. Ma question : est-ce un problème pour vous?
Une réponse pour demain matin serait appréciée.
Merci,
Yves
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Entente de contribution financière et de suivi pour le projet : PORTRAIT DE LA COMBUSTION RÉSIDENTIELLE DU BOIS AU QUÉBEC. 

Projet financé par le plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique gouvernementale de prévention en santé 2015-2025

(ci-après désigné l’« Entente »)

ENTRE :

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, agissant à la présente Entente et ici représenté par madame Marie-Ève Bédard, sous-ministre adjointe à la Direction générale la santé publique dûment autorisé en vertu de la Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux (RLRQ, chapitre M-19.2); 


ci-après désigné le « MSSS »


ET :
INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC, personne morale constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C 38), dont le siège est au 945, avenue Wolfe, Québec (Québec), G1V 5B3, représentée par madame Christiane Thibault, Directrice scientifique, Direction de la santé environnementale et de la toxicologie, dûment autorisée;

ci-après désignée « INSPQ »

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux, ci-après désigné le « MSSS », s’est vu confier la responsabilité de mettre en œuvre des actions du Plan d’action interministériel de la Politique gouvernementale de prévention en santé 2015-2025, ci-après appelée «PGPS»;

ATTENDU QUE l’INSPQ a soumis une proposition de projet intitulée « PORTRAIT DE LA COMBUSTION RÉSIDENTIELLE DU BOIS AU QUÉBEC » (ci-après désigné le « Projet ») (Annexe 1);

ATTENDU QUE le MSSS s’est engagé, dans une lettre datée du 2022-02-14 (Annexe 2) à distribuer directement à l’INSPQ, sous forme de subvention, le financement nécessaire à la réalisation du Projet;

ATTENDU QUE l’octroi de cette aide financière est conditionnel à la disponibilité des fonds prévus dans la PGPS;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer, dans le cadre d’une Entente, les engagements et responsabilités entre les Parties quant à la collaboration attendue pour favoriser le suivi et la réalisation de ce Projet;

ATTENDU QUE la combustion résidentielle du bois représente une source importante de polluants de l’air (extérieur et intérieur) qui ont des incidences non négligeables sur la santé des populations; 


ATTENDU QUE les secteurs habités où la combustion résidentielle du bois et les concentrations de polluants associés à cette pratique sont importantes demeurent mal documentés au Québec (et au Canada);


ATTENDU QUE le développement d’un indicateur de surveillance portant sur la Proportion de ménages utilisant le chauffage au bois a été ciblé en 2019 comme un indicateur prioritaire à développer en santé environnementale;


ATTENDU QUE l’INSPQ dirige une équipe détenant les expertises pour caractériser les secteurs habités où il y a combustion résidentielle du bois et les concentrations de polluants associés à cette pratique au Québec;


ATTENDU QUE le MSSS a confié un mandat à l’INSPQ pour le développement de la surveillance des maladies chroniques et de ses déterminants, lequel s’inscrit en complémentarité avec les rôles et responsabilités des CISSS et des CIUSSS, au regard de la coordination de leur réseau territorial de services;


EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. OBJET DE L’ENTENTE

1.1. La présente Entente a pour objet de fixer le montant et les modalités de versements de l’aide financière à l’INSPQ pour la réalisation des livrables du projet : Portrait de la combustion résidentielle du bois au Québec (Annexe 1). La présente Entente fixe le montant de l’aide financière maximale et non récurrente de 140,000 $ (taxes et frais inclus).

2. DURÉE DE L’ENTENTE

2.1. La présente Entente entre en vigueur à la date de la dernière signature par l’une ou l’autre des Parties et prend fin le 31 mars 2022.

3. OBLIGATIONS DES PARTIES

3.1. Le MSSS s’engage à :


a) fournir à l’INSPQ  toutes les informations et recommandations nécessaires ou utiles de façon à lui permettre de remplir ses obligations sans retard indu.

3.2. L’INSPQ s’engage à : 

a) agir à titre de responsable de projet dans le cadre de la réalisation du Projet et conserver le contrôle de toute la gestion du Projet durant la durée de la présente ;

b) approuver la participation du MSSS, aux réunions d’équipe de projet des Institutions dans le cadre de la réalisation du Projet;

c) s’assurer que soit réalisé, d’ici le 31 mars 2022, les livrables prévus dans la présente Entente et en assurer le bon déroulement selon les termes de la présente Entente;


d) respecter les lois et règlements en vigueur et à obtenir et maintenir, le cas échéant, les autorisations requises avant et pendant l’exécution du Projet;

e) utiliser la subvention versée par le MSSS pour couvrir les dépenses indiquées dans le budget de la proposition de projet (Annexe 1) 

f) reconnaître que le MSSS peut réduire, annuler ou, le cas échéant, exiger le remboursement en tout ou en partie des sommes versées en cas de non-respect de la présente Entente; 


g) assumer l’entière responsabilité financière de ses activités et de ses opérations dans le cadre du Projet;


h) remettre au MSSS un bilan financier lié aux dépenses de la production du livrable, respectant les mêmes catégories de dépenses que celles du budget de la proposition de projet (Annexe 1), suivant le dépôt final du livrable et au plus tard le 30 mai 2022;

i) fournir au MSSS, sur demande, tout document ou renseignement pertinent à l’utilisation de la subvention versée ;

j) remettre au MSSS les livrables prévus dans la proposition de Projet (Annexe 1) et dans cette Entente dans les délais qui sont fixés, soit :


i. Une version finale du premier livrable décrit dans l’Annexe A, au plus tard le 31 mars 2022

ii. Une version finale du 2e livrable décrit dans l’Annexe A, au plus tard le 30 mai 2022.

k) aviser immédiatement le MSSS de tout changement significatif qui pourrait survenir en cours de réalisation du Projet et qui pourrait avoir pour effet de modifier les conditions initiales, et ce, durant toute la durée de la présente Entente;


l) indiquer la participation financière du gouvernement du Québec dans tout document public (activités de communication, publications, site Internet, etc.) et dans tous les rapports produits dans le cadre du Projet, de la manière suivante : « Ce projet est financé par la Politique gouvernementale de prévention en santé dans le cadre du Plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique gouvernementale de prévention en santé»;

m) collaborer pleinement à tout processus d’évaluation de programme qui pourrait être mené dans le cadre de la PGPS.

4. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES LIVRABLES

4.1. Le cas échéant, le MSSS fait connaître, par avis écrit, son refus de l’ensemble ou d’une partie des livrables prévus à l’article 3.2 j) (les « Livrables ») dans les trente (30) jours suivant la réception desdits Livrables remis au MSSS par l’INSPQ. L’absence d’avis écrit dans le délai prescrit signifie que le MSSS accepte les Livrables.


4.2. En cas de refus des Livrables, le MSSS se réserve le droit de demander à l’INSPQ d’apporter toutes corrections jugées utiles afin que le Projet soit conforme à la présente Entente, à défaut de quoi celle-ci pourra être résiliée conformément à l’article 13 des présentes.

5. BUDGET ET MODALITÉS DE PAIEMENT


5.1. En considération des obligations et engagements décrits dans la présente Entente, le MSSS s’est engagé à verser à l’INSPQ une aide financière maximale de cent quarante mille dollars (140 000$) incluant des les taxes et les frais indirects de la recherche pour la réalisation du Projet, sans autres frais, coûts ou dépenses que ce soit selon les modalités suivantes :

· un versement de cent douze mille dollars (112 000$) à la signature de l’entente et de la réception d’une facture.

· un versement de vingt-huit-mille dollars (28 000$) à la suite de l’approbation par le MSSS des livrables et de la réception d’une facture en date du 31 mars 2022. 

Pour que ces versements soient effectués dans les meilleurs délais, une facture pour chacun des paiements devra être adressée par courriel à :


Monsieur Yves Jalbert


Directeur médical de la protection de la santé publique

Direction générale adjointe de la protection de la santé publique 

1075 chemin Ste-Foy, 12ième étage Québec (Québec) G1S 2M1

Courriel : yves.jalbert@msss.gouv.qc.ca

5.2. Les versements sont effectués au moyen de chèques libellés à l’ordre de «Institut national de santé publique du Québec…» transmis à l’attention de :


Christiane Thibault, M.Sc.

Directrice scientifique

Direction de la santé environnementale et de la toxicologie

Institut national de santé publique du Québec


190, boulevard Crémazie Est, Montréal (Québec) H2P 1E2

christiane.thibault@inspq.qc.ca

6. CONFIDENTIALITÉ

6.1. Les Parties conviennent d’échanger de l’information et des données non constituées de renseignements personnels dans le cadre du mandat établi par de la présente Entente, le tout en conformité avec les politiques de l’INSPQ et du MSSS.

6.2
Les Parties s’engagent à garder confidentielle, sous réserve de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), et à ne pas publier ou autrement divulguer, directement ou indirectement, par quelque moyen que ce soit, en partie ou en totalité, l’information contenue dans la présente Entente, à l’exception du titre du projet et des noms des Parties, pour la durée de l’Entente et pour une période de cinq (5) ans suivant la fin de celle-ci


7. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE


7.1. 

Les travaux, résultats et documents y compris ses accessoires tels que les rapports de recherche, les banques de données et autres produits à être développés sont désignés ci-après « les œuvres ».


7.2. DROITS D’AUTEUR


L’INSPQ demeure titulaire des droits d’auteur sur les œuvres qu’il réalise dans le cadre de la présente Entente.

7.3. LICENCE


En acceptant la subvention, l’INSPQ accorde au MSSS, à ses mandataires et aux établissements du réseau de la santé et des services sociaux, une licence non exclusive, non transférable, non commerciale et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, de publier de communiquer au public par quelque moyen que ce soit, d’exécuter ou de présenter en public les œuvres à être réalisées en vertu de la présente Entente pour toutes fins jugées utiles par le MSSS.

Cette licence est accordée gratuitement, sans limite territoriale et de temps.


7.4. GARANTIES

L’INSPQ s’engage lorsqu’il réfère à des contenus dont les droits d’auteur ne leur appartiennent pas, à obtenir du titulaire des droits d’auteur concernés, une licence leur permettant d’utiliser le contenu emprunté.


Conformément à ce qui précède, l’INSPQ garantit au MSSS qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser la présente Entente et, notamment, de consentir à la licence prévue à l’article 7.2 et se porte garant envers le MSSS contre tout recours, poursuite, réclamation, demande et autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet de ces garanties.

Le MSSS s’engage également à indiquer les noms des auteurs sur tout document produit dans le cadre de la présente Entente. 


Le MSSS reconnaît que la Chercheuse Principale et les membres de l’équipe de recherche conservent indéfiniment le droit d’utiliser les œuvres à des fins académiques, y compris l’enseignement et la recherche.


8. PUBLICATIONS ET PRÉSENTATIONS


8.1. Les Parties conviennent que la divulgation des résultats obtenus dans le cadre du Projet aux fins de la diffusion des connaissances est essentielle à la réalisation de la mission de l’INSPQ.

8.2. Pendant toute la durée de cette Entente et jusqu’à trois (3) mois inclusivement suivant la fin de l’Entente, l’INSPQ doit faire parvenir au MSSS un exemplaire de tout projet de divulgation ayant trait à cette Entente (ci-après désignée « Divulgation Proposée ») au moins quarante-cinq (45) jours avant la présentation ou publication. Si le MSSS ne s'oppose pas par écrit à cette Divulgation Proposée dans les quinze (15) jours suivant la réception de l’exemplaire, l’INSPQ pourra divulguer l'information sans autre avis ni délai.


8.3. En cas d’objection écrite fondée sur le fait que la Divulgation Proposée contient de l’Information confidentielle du MSSS dont elle n’a pas autorisé l’utilisation (ci-après désignée l’« Information confidentielle non autorisée »), Le MSSS et l’INSPQ devront s’entendre sur les modifications à apporter à la Divulgation Proposée avant sa soumission pour publication ainsi que sur une date de diffusion, et ce, dans les quarante-cinq (45) jours mentionnés à l’article 8.2. Si aucun accord n’intervient dans le délai imparti, la Divulgation Proposée ne pourra pas avoir lieu, à moins que l’Information confidentielle non autorisée en soit retranchée complètement après quoi, la Divulgation Proposée peut avoir lieu sans autre avis ni délai.


i) L’expression, Divulgation Proposée, inclut la diffusion d’essais, de mémoires de maîtrise et de thèses de doctorat à des tiers, la soumission d’articles à une revue, la présentation de séminaires aussi bien que les autres présentations orales et écrites. Malgré les autres dispositions de cette Entente, il est entendu que les auteurs des séminaires et des présentations ainsi que des articles pouvant être publiés, notamment dans les revues savantes, demeurent titulaires des droits d’auteur y afférents, étant entendu que ces publications et présentations doivent se faire dans le respect des termes et conditions de l’Entente ayant trait au contrôle préalable des Divulgations Proposées;


ii) les étudiants impliqués dans le Projet conservent en tout temps leurs droits d’auteur sur leur essai, leur mémoire de maîtrise ou sur leur thèse de doctorat et que les essais, les mémoires de maîtrise et les thèses de doctorat seront du domaine public. Le délai d’opposition du MSSS à la publication d’un essai, mémoire de maîtrise ou thèse de doctorat ne pourra excéder six (6) mois.


9. RESPONSABILITÉ


9.1 
L’INSPQ n’est ni l’agent, ni le représentant du MSSS et rien dans la présente Entente ne leur confère cette autorité. Le MSSS est indépendant de l’INSPQ et la présente Entente ne doit en aucune façon être considérée comme une entreprise commune.


9.2
Chaque Partie sera responsable de tout dommage causé par elle, ses employés, agents, représentants ou sous-traitants y compris le dommage résultant d'un manquement à un engagement pris en vertu de la présente Entente.

10. RECONNAISSANCE


10.1 Chaque Institution fera mention de toutes les contributions professionnelles et institutionnelles ayant collaboré aux travaux effectués en vertu du Projet.

10.2
Comme spécifié à l’article 3.2 l), tout document public ou rapport produit dans le cadre du Projet devra faire état de la contribution du gouvernement du Québec de la manière suivante: « Ce projet est financé par la Politique gouvernementale de prévention en santé dans le cadre du Plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique gouvernementale de prévention en santé ».


11. MODIFICATION DE L’ENTENTE

11.1
Toute modification à la présente Entente doit faire l’objet d’un consentement écrit des Parties.


12. REGISTRES ET VÉRIFICATION


12.1
En ce qui concerne la gestion financière du Projet, l’INSPQ doit tenir des livres comptables en bonne et due forme, selon les pratiques commerciales et les principes comptables généralement reconnus. Les livres comptables doivent inclure l’ensemble des factures, pièces justificatives et reçus liés aux dépenses et aux revenus du Projet, y compris les sommes du financement provenant d’autres sources visant à couvrir les coûts du Projet, s’il y a lieu.

12.2
Le MSSS se réserve le droit de vérifier ou de faire vérifier les comptes et registres de l’INSPQ pour s’assurer de la conformité aux modalités de la présente Entente. Cette vérification pourra avoir lieu à tout moment convenant aux Parties, et l’INSPQ devra faciliter ces inspections ou vérifications.

13. RÉSILIATION


13.1
Le MSSS se réserve le droit de résilier la présente Entente pour l’un des motifs suivants :


i. L’INSPQ fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou obligations qui lui incombent en vertu de la présente Entente;


ii. L’INSPQ cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens;

iii. L’INSPQ lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de fausses représentations.

13.2
Pour ce faire, le MSSS adresse un avis écrit de résiliation à l’INSPQ énonçant le motif de résiliation.


13.3
Si la résiliation résulte d’une cause prévue à l’article 13.1 (i), l’INSPQ devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi cette Entente sera automatiquement résiliée ; la résiliation prenant effet de plein droit à l’expiration de ce délai.


13.4
Si la résiliation résulte d’une cause prévue aux articles 13.1 (ii) ou (iii), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de l’avis par l’INSPQ.


13.5
En cas de résiliation de la présente Entente pour l’un ou l’autre des motifs indiqués à l’article 13.1, l’INSPQ aurait alors droit aux sommes engagées pour la réalisation des travaux, au prorata des travaux réalisés à la date de la résiliation de l’Entente, sans autre compensation ni indemnité que ce soit et ce, à la condition qu’elles remettent au MSSS tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation. 

14. CESSION DE L’ENTENTE

Les droits et obligations contenus à la présente Entente ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’autre partie.


15. DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES PARTIES


Aux fins de la réalisation des obligations découlant de la présente Entente, les Parties contractantes désignent les personnes suivantes comme étant celles aptes à recevoir et à donner toute instruction ou tout avis. Si un remplacement est rendu nécessaire, l’autre Partie devra en être avisée dans les meilleurs délais.

Pour le MSSS

Pour les affaires administratives

Monsieur Yves Jalbert


Directeur médical de la protection de la santé publique


Direction générale adjointe de la protection de la santé publique 


1075 chemin Ste-Foy, 12ième étage Québec (Québec) G1S 2M1


Courriel : yves.jalbert@msss.gouv.qc


Pour le suivi du Projet

Monsieur Christian Roy
Conseiller en santé environnementale
Direction de la santé environnementale
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Ste-Foy, 12ième étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Courriel :

christian.roy.@msss.gouv.qc.ca


Pour INSPQ

Pour les affaires administratives 


Monsieur Jean-Bernard Gamache 

Chef d’unité scientifique - Évaluation et soutien à la gestion des risques


Direction de la santé environnementale et de la toxicologie


jean-bernard.gamache@inspq.qc.ca

Pour le suivi du Projet

Madame Audrey Smargiassi

Chercheure associée


Institut National de Santé Publique du Québec (INSPQ)


audrey.smargiassi@umontreal.ca

16. DISPOSITIONS GÉNÉRALES


16.1
La présente Entente constitue la seule Entente intervenue entre les Parties concernant le présent objet et tout autre Entente non reproduite au présent mandat est réputée nulle et sans effet.

16.2
Les Parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes et chacune des clauses de la présente Entente en pleine connaissance de cause.

17. CLAUSE FINALE


Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe sur un crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière (R.L.R.Q., chapitre. A-6.001).


EN FOI DE QUOI, les Parties aux présentes ont, par leur représentant, signé cette Entente aux dates mentionnées ci-après. 

POUR le MSSS

		



		Marie-Ève-Bédard, 

Sous-ministre adjoint MSSS



		2022-02-18



		Date





POUR L’INSPQ

		



		Madame Christiane Thibault

Directrice scientifique, Direction de la santé environnementale et de la toxicologie



		



		Date





ANNEXE 1

Charte de projet
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ANNEXE 2

Lettre du MSSS

Bonjour Monsieur Poulin,

 

J’ai reçu la confirmation que les montants sont toujours disponibles pour financer votre projet Portrait de la combustion résidentielle du bois au Québec.

 

Nous constatons que votre projet contribuera à répondre à la mesure 2.10 de la Politique gouvernementale de prévention en santé (PGPS) : Élaborer et mettre en œuvre une politique de l’air en documentant les habitudes de chauffage au bois des ménages du Québec à petite échelle afin de permettre la modélisation des concentrations de polluants associées à cette source.

 

Pour compléter votre demande de financement, nous devons remplir le document de convention d’aide financière ci-joint avec les diverses informations pertinentes à votre projet. Je vous laisse le soin de me faire part de vos disponibilités à travailler sur le document.

 

Bonne journée,

 

Christian

Christian Roy, Ph. D.

Conseiller en santé environnementale

 

**Veuillez noter que je suis en télétravail, svp privilégiez les courriels pour me joindre. Merci de votre compréhension**

 

Direction de la santé environnementale

Direction générale adjointe de la protection de la santé publique

Ministère de la Santé et des Services sociaux

Édifice Catherine-De Longpré

1075, chemin Sainte-Foy, 12ème étage

Québec (Québec), G1S 2M1

Tél. : 418 266-6724 

Fax : 418 266-6708

christian.roy.dgsp@msss.gouv.qc.ca

Site web : Québec.ca
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AVIS DE CONFIDENTIALITÉ

Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles.

Si vous l'avez reçu par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir

immédiatement l'expéditeur et effacer ce courriel.

Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire.

�Pas de possibilité de modifications prévues à 7.2
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